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AERONAUTIQUE 

Corsairfly : Lionel Lechevin nommé Directeur Technique  

TourMag le 07/07/11  

Lionel Lechevin a été nommé le 1er juillet 2011, directeur technique de 
Corsairfly.  

 

Ingénieur, Lionel Lechevin (51 ans) fait ses premiers pas au sein de l’aérien en tant que 

Responsable Technique sur avions de chasse de type Rafale ou Alphajet, au sein de Marcel 

Dassault Aviation.  

Il intègre en 1987 la Direction de la Maintenance d’Air Inter en tant que Contrôleur de gestion 

industriel.  

Nommé Manager de Contrats puis Responsable Commercial Zone Europe au sein d’Air 

France, il a en charge la gestion des contrats de maintenance aéronautique pour les 

compagnies tiers, puis prend la responsabilité de la négociation de l’ensemble des contrats de 

maintenance aéronautique.  

Lionel Lechevin intègre Sabena Technics en 2000, puis est nommé Directeur Technique 

d’Axis Airways en 2003, avant de prendre les mêmes fonctions au sein de la compagnie 

polynésienne Air Tahiti Nui en 2006, où il prendra la tête d’une équipe de 70 collaborateurs.  

Il intègre Europe Aviation en tant que Directeur Commercial et Marketing en 2010, puis 

rejoint Sabena Technics, au poste de VP Sales Airframe. Lionel Lechevin est désormais à la 

tête de la Direction Technique et de ses 200 salariés.  

……………………………………………………………… 



07/07 | 18:39  

Air France KLM annoncera sa méga-commande cet été 

Air France-KLM a confirmé jeudi l'annonce pour cet été de sa méga-commande d'appareils, 

son directeur général notant qu'Airbus offraient chacun des produits compétitifs. 

Une centaine de députés ont lancé en juin une pétition pour presser Air France, dont l'Etat 

détient 15,7% du capital, de choisir le futur long courrier A350 d'Airbus plutôt que le Boeing 

787 "Dreamliner" pour sa prochaine commande, qui pourrait porter sur une centaine 

d'appareils. 

"Les deux offrent des produits très compétitifs en termes de performance technique et de 

performance économique, notre travail c'est d'améliorer cette proposition, notamment sur le 

plan économique", a-t-il dit à à la presse à l'issue de l'assemblée générale. 

Les actionnaires ont voté à 94% la reconduction pour quatre ans du mandat d'administrateur 

de Pierre-Henri Gourgeon, qui était devenu directeur général du groupe le 1er janvier 2009. 

Pierre-Henri Gourgeon n'a pas souhaité faire de commentaire sur des informations de presse 

faisant état de l'imminence d'une décision, peut-être dès juillet, sur la nomination d'un 

directeur général pour la compagnie Air France, dans le cadre d'une refonte de la gouvernance 

du groupe. 

Le favori pour diriger la compagnie Air France est Alexandre de Juniac, directeur de cabinet 

de l'ex-ministre de l'Economie Christine Lagarde qui a pris la tête du Fonds monétaire 

international (FMI) mardi, selon la presse. 

Air France-KLM a renoué avec les bénéfices en 2010-2011 à la faveur de la reprise du trafic 

et des réductions de coûts, mais a renoncé à verser un dividende pour assurer ses objectifs à 

long terme, notamment la réduction de son ratio d'endettement.  

Les actionnaires ont également voté à 97% le passage des résultats sur l'année calendaire au 

lieu de se caler sur le rythme de l'Association internationale du transport aérien (Iata), dont 

l'exercice cours du 1er avril au 31 mars. 

Le groupe anticipe pour 2011 une hausse de son bénéfice d'exploitation comparé à 28 millions 

en 2010 à la faveur de sa résistance à un contexte rendu incertain par le "printemps arabe" et 

la hausse du pétrole. Air France-KLM a parallèlement annoncé une hausse de 2,9% de son 

trafic passagers en juin. (Voir: http://link.reuters.com/gyq52s) 

L'action a clôturé en baisse de 2,45% à 10,53 euros, accusant ainsi un recul de près de 23% 

depuis le début de l'année. 

……………………………………………………………… 

 

11/07 | 17:40 | mis à jour à 17:48 | Les Echos  

Air France lance son plan pour contrer les low-cost 

La compagnie a présenté les détails de son plan bases de province. Dès 
octobre, elle proposera des vols à prix réduits au départ de Marseille 
vers 13 destinations. 

Face à la concurrence des compagnies aériennes à bas coûts, comme Easyjet ou Ryanair, Air 

France a décidé de réagir. Ce lundi, elle a officiellement lancé son plan bases de province, 

dont elle avait déjà jeté les bases. L'objectif est d'ouvrir une cinquantaine de destinations au 



départ de Marseille, Toulouse, Nice et (plus tard) Bordeaux afin de générer 4 millions de 

passagers supplémentaires. 

Dans un premier temps, dès octobre, le transporteur va proposer des vols à prix réduits depuis 

Marseille vers 13 nouvelles destinations: Mulhouse, Biarritz, Brest, Athènes, Copenhague, 

Moscou et aussi vers Beyrouth, Istanbul ou Casablanca. Et, annonce Air France, sur les 

destinations domestiques ou du type Düsseldorf ou Prague, le billet sera proposé à partir de 50 

euros TTC! «On a trois grilles de prix selon la distance», a précisé Bruno Matheu, directeur 

général délégué commercial. 

Pour parvenir à proposer ces tarifs avantageux, Air France compte sur les baisses de coûts et 

sur les gains de productivité obtenus grâce à l'installation de ses bases de province. Pas 

question, en revanche, de réduire la qualité de service à bord des appareils, assure-t-elle. 

Opposition des hôtesses et stewards 

Concrètement, les personnels navigants installés en province se verront proposer de faire plus 

d'heures de vol, mais de façon groupée. Les pilotes par exemple, pourraient voler 715 heures 

par an, contre 550 ou 600 heures actuellement, a précisé Pierre-Henri Gourgeon, le directeur 

général d'Air France, reconduit la semaine dernière pour un second mandat. «A l'heure de vol, 

la rémunération baisse mais la rémunération par jour augmente» et les pilotes pourront être 

plus souvent chez eux, a-t-il précisé. 

Les pilotes d'Air France ont approuvé à près de 55% cette nouvelle organisation, par voie de 

référendum. En revanche, les trois syndicats d'hôtesses et de stewards représentatifs dans la 

compagnie (Unsa, Unac et SNPNC) ont décidé de ne pas signer le projet d'accord. «Nous 

n'étions pas opposés au projet de bases en province, mais il n'est pas question d'en profiter 

pour revenir sur les acquis sociaux des dernières décennies», a réagi Philippe Sportès, 

responsable Unsa. 

Pierre-Henri Gourgeon a déclaré lundi que ce projet pourrait être mis en place sur la base du 

volontariat, même en l'absence d'un accord. La compagnie avait pourtant toujours affirmé que 

cette nouvelle organisation ne se ferait pas sans l'aval du personnel. 

LES ECHOS (AVEC AFP) 

A lire aussi: Le plan anti-low cost d'Air France se précise (10/06/2010) 

…………………………………………………………………….. 
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Air France : Pierre-Henri Gourgeon espère éviter la grève en 
août 

Le directeur général d'Air France , Pierre-Henri Gourgeon, a dit lundi son espoir d'éviter une 

grève des pilotes au début du mois d'août. 

Le syndicat des pilotes de ligne SNPL, numéro un dans la profession, a déposé un préavis 

pour toutes les compagnies aériennes françaises du 5 au 8 août, l'un des week-ends les plus 

http://www.lesechos.fr/entreprises-secteurs/auto-transport/actu/0201494573973-air-france-klm-reconduit-son-directeur-general-191433.php
http://www.lesechos.fr/entreprises-secteurs/auto-transport/actu/0201494573973-air-france-klm-reconduit-son-directeur-general-191433.php
http://www.lesechos.fr/entreprises-secteurs/auto-transport/actu/0201430473019-le-plan-anti-low-cost-d-air-france-se-precise-174755.php


chargés des vacances sur les lignes aériennes. 

Les pilotes réclament la finalisation, d'ici à fin juillet, des décrets d'application de la réforme 

de la Caisse des retraites du personnel navigant (CRPN), une caisse autonome partagée entre 

pilotes d'une part, hôtesses et stewards d'autre part. 

"Le syndicat des pilotes de ligne souhaite que ce sujet soit traité rapidement, il est en cours de 

traitement et je pense que si on ne fait pas d'erreur des deux côtés (...) on devrait avoir une 

solution qui nous éviterait cette menace", a dit Pierre-Henri Gourgeon sur France Info. 

Prié de dire s'il pensait éviter la grève, il a répondu: "Je l'espère". 

L'appel à la grève concerne les 7.000 pilotes travaillant dans les différentes compagnies 

aériennes françaises ou leurs filiales, dont les 4.000 pilotes d'Air France. 

La difficulté du dossier vient du fait que le texte divise les pilotes d'un côté et les hôtesses et 

stewards de l'autre. 

Depuis l'élaboration du projet en 2008, le gouvernement n'a pas réussi à mettre tout le monde 

d'accord malgré la désignation d'un médiateur. 

Le texte prévoit un allongement de la durée de cotisation et le relèvement des pensions de 

retraite selon une répartition qui divise les pilotes et les autres personnels navigants. 

 
………………………………………………………………… 
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Air France va casser les prix au départ de ses futures bases de 
province 

En basant une dizaine d'appareils au départ de Marseille, Nice, Toulouse 
et Bordeaux, Air France croit possible de pouvoir produire 30 % de 
sièges supplémentaires à des tarifs comparables à ceux des low cost. 

 

Air France ouvrant treize lignes d'un coup au départ de Marseille, en octobre, avec des prix 

d'appel à partir de 50 euros et l'intention de gagner de l'argent ! Il y a peu de temps encore, 



une telle histoire aurait fait figure de galéjade sur la Canebière, où l'on avait appris à compter 

sur Ryanair et les low cost pour assurer le développement de l'aéroport de Marseille Provence, 

premier en France à se doter d'une aérogare à bas coûts. Une initiative qui lui avait valu, à 

l'époque, des représailles judiciaires... d'Air France. C'est pourtant de ce même aéroport que la 

compagnie nationale a donné, hier, le coup d'envoi de son plan de riposte aux low cost, en en 

faisant la première de ses futures « bases de province ».  

Le projet, ambitieux, a l'objectif affiché de restaurer la rentabilité perdue du réseau intra-

européen, tout en lançant 54 nouvelles lignes d'ici à l'été 2012. Et ce en générant quelque 

4,5 millions de passagers supplémentaires, ou encore 400 à 500 millions d'euros de chiffre 

d'affaires additionnel par an.  

D'ores et déjà, 13 nouvelles lignes au départ de Marseille ont fait leur apparition dans le 

système de réservation d'Air France pour une ouverture fin octobre. En avril 2012, ce sera au 

tour des bases de Toulouse, Nice et Bordeaux d'inaugurer leurs nouvelles liaisons, à raison de 

12 ou 13 par base.  

Le principe 

Avec, à chaque fois, le même principe : des avions et du personnel dédiés, qui auront accepté 

de travailler davantage - jusqu'à 715 heures de vol par an pour les personnels navigants, 

contre 500 à 600 heures aujourd'hui -en échange d'un meilleur salaire horaire, et surtout de la 

possibilité de rentrer tous les soirs à leur base et de ne travailler que quinze jours par mois. La 

base de Bordeaux associera, elle, des vols Air France à d'autres opérés par sa filiale Regional, 

qui dispose d'appareils plus petits, mieux adapté à des lignes transversales au potentiel plus 

limité.  

« En basant une dizaine d'appareils par base, nous pourrons les faire voler davantage -

 l'équivalent d'un aller-retour supplémentaire par jour -et ainsi augmenter notre offre de 

sièges d'environ 30 % sans avion supplémentaire, explique Bruno Matheu, le directeur 

délégué commercial d'Air France-KLM, à l'origine du projet. Ceci, couplé à une réduction de 

nos coûts de 15 %, nous permet de produire cette offre supplémentaire à un coût inférieur de 

50 %. » De quoi permettre à Air France de s'aligner sur les coûts de son principal concurrent 

easyJet et d'offrir à sa clientèle des tarifs suffisamment attractifs pour remplir ses avions. 

« Environ 10 % de nos sièges seront proposés à 50 euros l'aller simple tout compris et 30 %, 

à moins de 70 euros », souligne le dirigeant.  

Air France a également emprunté une autre pratique aux low cost : les aides au démarrage - de 

l'ordre de 2 à 3 euros par passager -négociées auprès des aéroports d'origine et de destination, 

« mais dans le respect des limites imposées par la réglementation européenne », assure 

Pierre-Henri Gourgeon, le directeur général d'Air France-KLM. « Nous n'avons pas l'intention 

d'offrir un service low cost, poursuit-il. Les passagers auront toujours droit aux journaux, aux 

miles gratuits, au siège réservé, à 20 kilos de bagages... Nous voulons seulement que notre 

service justifie un prix éventuellement plus élevé. »  

(À MARSEILLE) 

bruno trévidic 

 

……………………………………………………………….. 



13/07 | 07:00 | Les Echos  

Rio-Paris : Air France condamné à verser des avances aux 
familles des victimes 

Air France et son assureur AXA ont été condamnés, hier, à verser plus de 400.000 euros de 

provisions sur indemnisation aux familles de deux couples de passagers du vol Rio-Paris. Le 

tribunal de grande instance de Toulouse, saisi en référé, a en effet estimé que devait 

s'appliquer le plafond de garantie de 100.000 DTS (droits de tirage spéciaux) - soit environ 

130.000 euros par passager décédé -prévu par la réglementation du transport aérien 

international, au cas où la responsabilité de la compagnie aérienne était engagée. En revanche, 

le juge des référés a rejeté une plainte similaire contre Airbus, estimant qu'en l'état actuel de la 

procédure pénale et de l'enquête technique du BEA, rien ne permettait de penser que la 

responsabilité de l'avionneur puisse être engagée.  

 

TRANSPORT 

 

15/07 | 07:00 | Renaud Honoré  

DOMINIQUE BUSSEREAU DEPUTE UMP DE CHARENTE-MARITIME, ANCIEN 
SECRÉTAIRE D'ETAT AUX TRANSPORTS 

« La SNCF donne l'impression d'avoir peur de la concurrence » 

L'affaire a été rondement menée. Six mois après avoir désigné Eiffage comme « attributaire 

pressenti », RFF (Réseau Ferré de France, le propriétaire des rails) a signé mercredi la 

convention de financement pour la ligne à grande vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire, 

avec les collectivités locales et l'Etat, représenté par Thierry Mariani, ministre des Transports. 

La nouvelle infrastructure, qui s'ajoutera à la ligne TGV déjà existante entre Paris et 

Connerré, mettra Rennes à moins d'une heure trente de la capitale en 2017. Il s'agit d'un 

nouveau succès pour RFF, après le bouclage du financement de la LGV Tours-Bordeaux mi-

mai, qui se fera elle aussi via un partenariat public-privé (avec Vinci). Dominique Bussereau, 

secrétaire d'Etat aux Transports jusqu'à novembre 2010, revient sur ces dossiers qu'il a 

défendus lorsqu'il était au gouvernement.  

Coup sur coup, les projets TGV Tours-Bordeaux et Bretagne-Pays de la Loire 
viennent de boucler leur financement, malgré quelques difficultés. Etes-
vous satisfait ? 

Ces projets s'inscrivent dans le cadre du Grenelle de l'environnement. Ils ont pu occasionner 

un débat quant au mode de financement. Pour ma part, je considère qu'il n'est pas injustifié de 

demander à une collectivité locale de participer, quand on voit ce que les lignes à grande 

vitesse (LGV) ont pu apporter à des villes comme Le Mans ou Tours. Ce sont des projets 

d'avenir. Il y a des gens qui l'ont compris pour le Tours-Bordeaux, comme les présidents de 

région Martin Malvy, Alain Rousset ou Jean-Paul Denanot. Et il y en a d'autres qui n'ont pas 



compris, comme Mme Royal. C'est la différence entre une attitude rabougrie et une attitude 

ouverte.  

Un rapport d'Hervé Mariton dénonce le peu de rentabilité des projets de 
LGV. Que vous inspirent ces critiques ? 

Je trouve le rapport Mariton bien technocratique et craintif. Si on prend des projets à long 

terme comme le Paris-Orléans-Clermont-Lyon, il est évident que nous devrons le faire à 

l'horizon de quinze à vingt ans, vu la saturation de la ligne Paris-Lyon existante. De la même 

façon, la ligne Paris-Rouen-Le Havre fait partie intégrante du Grand Paris. On peut lui donner 

plus de poids économique en renonçant au Paris-Amiens-Tunnel sous la Manche. La ligne 

normande peut très bien devenir un deuxième axe de sortie pour le tunnel, ce qui permettrait 

de créer un TGV du littoral.  

La SNCF met plutôt l'accent sur le réseau existant et ne montre pas un grand 
appétit pour ces nouvelles LGV... 

Je suis très interrogatif sur le discours tenu par Guillaume Pepy et son entourage proche. A les 

entendre, il y aurait trop de TGV en France, le modèle ne serait plus rentable. C'est 

irrespectueux vis-à-vis du contribuable, qui participe largement au financement d'un effort 

permettant de redonner à la France le premier réseau européen de grande vitesse. Surtout, cela 

donne l'image d'une entreprise qui se recroqueville sur les liaisons subventionnées (TER et 

Transilien). La SNCF donne l'impression d'avoir peur de la concurrence. Son discours n'est 

pas celui d'une entreprise conquérante. Ce n'est pas pour entendre cela que j'étais partisan de 

l'arrivée de Guillaume Pepy à la tête de l'entreprise, même si je ne tire pas un bilan critique de 

son mandat, qui a permis de redynamiser beaucoup de choses.  

La forte augmentation des péages pour faire circuler les TGV sur le réseau 
n'est-elle pas problématique ? 

Les péages sont un moyen non discriminant pour garantir que celui qui fait usage de 

l'infrastructure en paye le prix. La hausse des péages doit être surveillée. Mais très 

franchement, je prends souvent le TGV et ils sont toujours pleins. Alors qu'on croise souvent 

des TER vides. Je pense que le vrai problème, c'est la surabondance de l'offre TER des 

régions en heures creuses, qui coûte cher à la collectivité et qui laisse peu de place aux trains 

de fret.  

Sur le fret, estimez-vous que les engagements pris en 2009 par la SNCF ont 
été tenus ? 

Je pense que c'est un échec. Je suis favorable au développement des autoroutes ferroviaires, 

mais il faut être réaliste : ce n'est pas là où l'on fera beaucoup de volumes. L'offre de fret a 

terriblement baissé, et de grands affréteurs, comme Arcelor, sont revenus en partie vers la 

route. La SNCF n'est pas seule responsable de ce fait, car les nombreux travaux sur le réseau 

ferroviaire et la formidable souplesse des transporteurs routiers ont beaucoup joué aussi. Mais 

je ne sens pas d'appétence pour le fret, un peu comme ce qui se passe avec le TGV. Ce sont 

deux domaines concurrentiels, et cela ressemble à un retour en arrière qui m'interpelle. La 

SNCF ne peut pas être seulement un transporteur du quotidien, cela manque d'ambition.  



RFF estime qu'il manque 1 milliard d'euros au système ferroviaire pour 
être viable. Partagez-vous ce constat ? 

C'est vrai qu'il faut un effort supplémentaire. Mais dans la crise actuelle, je trouve déjà 

miraculeux que la France consacre autant d'argent au rail. Partout dans le monde, au Portugal, 

aux Etats-Unis, on abandonne des projets. Pas en France. Il faut donc porter un discours plus 

positif.  

La remarque est valable aussi pour la communication autour des changements d'horaires de 

trains en décembre prochain. Ce n'est pas une punition d'avoir des travaux ! Les clients 

comprennent très bien que ça provoque quelques désagréments, cessons de tenir un langage 

pleurnichard sur ces questions.  

 

 

SOCIAL 

08/07 | 07:00 | Charles Guay  

Heures supplémentaires : 14 % des salariés n'ont pas été 
rémunérés en 2009 

Selon une étude du ministère de l'Emploi (Dares), menée auprès de 5.500 salariés et publiée 

hier, deux salariés sur trois ont effectué des heures supplémentaires en 2009 mais 14 % d'entre 

eux n'ont reçu aucune rémunération ou repos compensatoire pour ces heures. Le phénomène a 

surtout touché des ingénieurs et cadres en forfait-heures, devant les techniciens et agents de 

maîtrise. En 2009, les heures supplémentaires ont été fréquentes dans la construction et les 

transports et rares dans la finance et l'immobilier. Les ouvriers (68 %) sont les plus concernés, 

devant les techniciens (35 %) et les employés (33 %). Début 2010, seuls 29 % des salariés 

souhaitaient faire plus d'heures supplémentaires.  

08/07 | 07:00 | Maxime Amiot  

 

………………………………………………………………. 

La nouvelle carte d'identité française sera biométrique 

La carte d'identité sera donc bien biométrique. L'Assemblée nationale a adopté hier en fin 

d'après-midi la proposition de loi relative à la protection de l'identité, donnant ainsi naissance 

à ce nouveau document qui remplacera peu à peu la carte d'identité actuelle. Un décret 

viendra préciser les conditions de sa mise en place, une fois que la CNIL aura rendu un avis 

motivé et public. Le gouvernement envisagerait la délivrance des premières cartes dès 2012.  

Cette nouvelle carte sera composée de deux puces. L'une, « régalienne », comportera 

différents éléments, dont certains seront biométriques, qui permettront d'identifier le 

détenteur. On y trouvera le nom de famille, prénom, sexe, date et lieu de naissance, domicile, 

http://lesechospedia.lesechos.fr/immobilier.htm?xtor=SEC-3167


taille et couleur des yeux, mais aussi empreintes digitales. Le nouveau document sera gratuit 

et ne sera pas obligatoire comme la carte d'identité actuelle. En revanche, pour tout 

renouvellement de la carte d'identité, les particuliers se verront imposer le passage à la carte 

d'identité électronique.  

Le texte prévoit l'intégration facultative d'une deuxième puce, dite de « service », qui ne sera 

octroyée qu'à la demande de son détenteur. Cette puce permettra à l'intéressé de « s'identifier 

sur les réseaux de communications électroniques et de mettre en oeuvre sa signature 

électronique ». La puce, dotée de la technologie sans contact, devra être passée devant un 

boîtier spécialement fourni et permettra ainsi de s'authentifier en ligne. De quoi, espère le 

gouvernement, faciliter les démarches d'e-administration, mais aussi les transactions réalisées 

via les sites de commerce électronique. « Le fait de ne pas disposer de cette fonctionnalité ne 

constitue pas un motif légitime de refus de vente ou de prestation de services », détaille le 

texte.  

Lutter contre les usurpations d'identité 

L'objet de la loi est clair : il s'agit de lutter contre les usurpations d'identité. Le phénomène est 

en plein développement. L'exposé des motifs de la proposition de loi mentionne le chiffre de 

200.000 usurpations d'identité chaque année en France. Et 351.000 cartes d'identité ont été 

déclarées volées ou perdues en 2009, sur cinq millions éditées. « Nous ne pouvions pas rester 

inactifs sur ce sujet », note Philippe Goujon, rapporteur du texte à l'Assemblée. La carte 

rejoint ainsi le passeport biométrique, mis en place depuis 2005.  

Reste que le texte risque de faire débat. Il prévoit en effet la constitution d'un « traitement de 

données à caractère personnel facilitant leur recueil et leur conservation ». Soit un fichier qui 

intégrera les éléments biométriques et permettra d'identifier le détenteur dans certains cas, s'il 

y a « un doute sérieux sur son identité ». Par exemple pour des victimes d'accidents, ou dans 

le cadre d'une enquête policière. Un « lien fort » qui n'était pas prévu par le Sénat. Celui-ci 

avait prévu qu'on ne puisse directement attribuer une empreinte à une identité. C'est 

notamment ce point qui a valu le rejet du texte par l'opposition.  

Face aux accusations d'atteinte aux libertés individuelles, le gouvernement pointe le fait que 

les policiers n'auront qu'un accès très cadré au fichier. Les données seront du reste 

automatiquement détruites après quinze années de conservation. Cette décision ouvre-t-elle un 

marché aux professionnels de la carte à puce, que sont Gemalto, Oberthur ou Morpho qui 

délivrent déjà des solutions identiques dans des pays comme la Belgique ou l'Allemagne ? En 

France, la fabrication des titres d'identité revient à l'Imprimerie nationale, qui a comme 

partenaire privilégié la société aixoise Smart Packaging Solution (SPS), dont elle est 

actionnaire. Pas sûr dans ces conditions que la loi profite à tout le monde...  

MAXIME AMIOT, Les Echos 

 

 

 

 
12/07 | 07:00 | Charles Krzentowski  



Le trafic passagers du groupe Lufthansa en hausse de 3,9 % en 
juin sur un an 

Le groupe Lufthansa, comprenant aussi Swiss, Austrian Airlines et BMI, a annoncé hier une 

hausse de 3,9 % de son trafic passagers en juin sur un an. Le transporteur a compté 9,6 

millions de personnes en juin, Lufthansa seul 5,88 millions (+ 6,4 % sur un an). Le nombre de 

passagers d'Austrian Airlines a lui reculé (- 1,2 %), celui de BMI a chuté (- 9,5 %). Dans le 

fret, Lufthansa Cargo a transporté 159.000 tonnes en juin (+ 3,7 %). A la clôture de la Bourse 

de Francfort, l'action Lufthansa creusait pourtant ses pertes (- 3,44 % à 14,60 euros). Une 

chute liée en partie aux chiffres du trafic passagers en baisse par rapport au mois précédent (-

 0,71 % pour le groupe, Lufthansa seul - 2,6 %) et à l'abaissement de la recommandation 

d'UBS « d'achat » à « neutre ».  

………………………………………………………….. 
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Bruxelles prêt à légiférer pour imposer la promotion des 
femmes 

« Il est inacceptable que, dans l'Europe d'aujourd'hui, les femmes restent sous-représentées 

aux postes de direction [...] Ceci doit changer » : la commissaire européenne chargée de la 

Justice, Viviane Reding, a annoncé, hier, que la Commission était prête à légiférer dès 2012 

afin que s'améliore la représentation des femmes aux postes de direction des grandes 

entreprises de l'Union.  
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Commande de l'Inde à Airbus pour 35 milliards de dollars 

Morris Mac Matzen 

 

Airbus a reçu des commandes d'Inde d'un montant global de 35 milliards de dollars, a déclaré 

un responsable de l'avionneur européen vendredi. 

Airbus, filiale d'EADS, a un carnet de commandes de plus de 400 appareils livrables à des 

compagnies aériennes indiennes dans les 15 années à venir, a indiqué en marge d'une 

conférence Joost Van Der Heijden, responsable commercial pour l'Afrique, l'Inde, l'Asie du 

Sud-Est et le Japon. 

Il a ajouté que l'Inde était le septième marché d'Airbus mais qu'il devrait progresser dans le 

classement. 



"L'Inde va monter, avec une croissance du trafic supérieure à partout ailleurs dans le monde", 

a-t-il expliqué. "La flotte indienne va sans doute doubler, voire tripler dans les années à 

venir". 

Les compagnies à bas coût indiennes Indigo et GoAir ont placé le mois dernier des 

commandes auprès d'Airbus représentant dans les 23 milliards de dollars. 

Boeing a fait savoir pour sa part jeudi qu'il avait des commandes d'une quinzaine de milliards 

de dollars auprès de compagnies indiennes. 

Il prédit que le marché indien de l'aviation civile atteindra 150 milliards de dollars au cours 

des vingt prochaines années. 

 
………………………………………………………….. 
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Airbus et Boeing ont tiré un trait sur les commandes record de 
Dubai Aerospace 

Victime de la crise, le loueur d'avions de l'émirat, qui comptait parmi les 
plus gros clients d'Airbus et de Boeing avec plus de 220 appareils 
achetés, a annulé ses dernières commandes auprès de l'avionneur 
européen. Il pourrait faire de même avec Boeing. 

Alors que le ciel du Bourget scintille encore des commandes record du Salon aéronautique, 

l'une des stars des éditions précédentes, Dubai Aerospace Enterprise (DAE), qui comptait 

parmi les plus gros clients d'Airbus et de Boeing, a discrètement tiré un trait sur ce qui lui 

restait de commandes auprès de l'avionneur européen. Et il va probablement faire de même 

avec son rival américain.  

Le loueur d'avions dubaïote avait fait sensation en 2007 en commandant 100 Airbus et autant 

de Boeing. Il a annulé le mois dernier ses dernières commandes en cours chez Airbus -

 34 A320 et 11 A350 -d'une valeur de 5,8 milliards de dollars. C'est l'ultime étape d'un 

désengagement négocié en juin 2010 entre Airbus et les plus hautes autorités de l'émirat, 

frappé par la crise financière.  

Lourdement endetté 

Obligé de choisir entre ses ambitions dans le transport aérien, incarnées par Emirates, et ses 

projets dans la location-vente d'avions, la maintenance et la formation, portés par DAE, Dubaï 

a alors tranché au détriment de ce dernier, lourdement endetté et déficitaire. En août 2010, 

DAE a commencé par annuler 50 commandes - 25 Airbus et autant de Boeing -d'une valeur 

de 9 milliards de dollars. Puis, de nouveau, 32 Boeing 737 et 30 Airbus A320 et A350 entre 

février et mars 2011.  

Aujourd'hui, des 220 avions initialement commandés par DAE, il ne reste plus que 61 Boeing. 

Mais, comme à chaque fois, il est probable que l'annulation des dernières commandes 

d'Airbus sera suivie dans les prochaines semaines d'un nombre égal d'annulations de Boeing. 

D'autant que DAE est loin d'être tiré d'affaire.  



Si l'entreprise a dégagé un modeste bénéfice l'an dernier, avec sa flotte réduite à une vingtaine 

de Boeing, ses principaux dirigeants étrangers ont été remerciés le mois dernier. L'entreprise 

doit par ailleurs refinancer 800 millions de dollars de dette d'ici à fin juillet.  

Pas de quoi inquiéter les deux avionneurs, dont les carnets de commandes débordent et qui 

ont obtenu des compensations de Dubaï sous la forme de commandes supplémentaires de la 

part d'Emirates (dont celle de 32 A380 signée en 2010). L'exemple de DAE rappelle 

néanmoins que les mégacommandes sont les plus fragiles. Selon UBS, de 15 % à 20 % du 

carnet de commandes d'Airbus et Boeing seraient à risque. Soit l'équivalent de 

1.300 commandes.  

…………………………………………………………….. 
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Boeing toujours à la peine pour produire le 787 

L'avionneur américain a dû, une nouvelle fois, suspendre la livraison 
d'éléments de fuselage à l'usine d'assemblage d'Everett, pour cause de 
problèmes dans la chaîne de fournisseurs . 

 

Les bonnes et les mauvaises nouvelles continuent d'alterner chez Boeing au sujet du 787 

Dreamliner. Si l'avionneur semble toujours en mesure de livrer le premier exemplaire à All 

Nippon Airways fin août ou début septembre, l'avionneur a dû, une nouvelle fois, suspendre 

la livraison d'éléments de fuselage à l'usine d'assemblage d'Everett, pour cause de problèmes 

dans la chaîne de fournisseurs. 

La production n'est pas pour autant arrêtée, de nombreux exemplaires étant en cours 

d'achèvement. Toutefois, ce nouveau coup de frein sur la production, alors que l'avionneur 

cherche à monter en cadence à plus de deux 787 par mois, pourrait in fine se traduire par un 

nouveau glissement des livraisons. Le nouveau calendrier pourrait être actualisé le 27 juillet, 

lors de la publication des résultats semestriels. 

Ainsi, Ethiopian Airlines, qui attendait son premier 787 pour décembre, ne serait livrée 

qu'en mars. Soit un nouveau report de trois mois, qui ne semble concerner qu'une partie du 

calendrier et ne devrait finalement pas changer grand-chose, après trois ans de retard au total. 

Plus pertinente, en revanche, sont les interrogations sur la capacité de Boeing à atteindre son 

objectif de 10 appareils par mois en vitesse de croisière. 

La seconde chaîne d'assemblage, à Charleston, doit démarrer ce mois-ci conformément aux 

prévisions, malgré l'opposition syndicale. De même, la nouvelle usine de Salt Lake City a pris 

le relais de l'italien Alenia pour la fabrication de stabilisateurs. Au final, l'avionneur, qui avait 



initialement prévu de sous-traiter 80 % de la valeur de l'avion, serait aujourd'hui revenu 

aux environs de 60 %, afin de pallier les défaillances de ses partenaires. 

Mais ce recentrage stratégique ne le met apparemment pas encore à l'abri des problèmes 

d'approvisionnement. Les analystes sont d'ailleurs unanimes à juger irréaliste l'objectif de 20 

à 25 livraisons de 787 en 2011, leurs propres estimations se situant entre 7 et 16 livraisons. 

Quant au montant des surcoûts suscités par ces problèmes, il reste lui aussi à chiffrer. 

(Photo DR)  

B. T. 

……………………………………………………………….. 
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Boeing toujours à la peine pour produire le 787 

les bonnes et les mauvaises nouvelles continuent d'alterner chez Boeing au sujet du 787 

Dreamliner. Si l'avionneur semble toujours en mesure de livrer le premier exemplaire à All 

Nippon Airways fin août ou début septembre, l'avionneur a dû, une nouvelle fois, suspendre 

la livraison d'éléments de fuselage à l'usine d'assemblage d'Everett, pour cause de problèmes 

dans la chaîne de fournisseurs.  

La production n'est pas pour autant arrêtée, de nombreux exemplaires étant en cours 

d'achèvement. Toutefois, ce nouveau coup de frein sur la production, alors que l'avionneur 

cherche à monter en cadence à plus de deux 787 par mois, pourrait in fine se traduire par un 

nouveau glissement des livraisons. Le nouveau calendrier pourrait être actualisé le 27 juillet, 

lors de la publication des résultats semestriels.  

Ainsi, Ethiopian Airlines, qui attendait son premier 787 pour décembre, ne serait livrée qu'en 

mars. Soit un nouveau report de trois mois, qui ne semble concerner qu'une partie du 

calendrier et ne devrait finalement pas changer grand-chose, après trois ans de retard au total. 

Plus pertinente, en revanche, sont les interrogations sur la capacité de Boeing à atteindre son 

objectif de 10 appareils par mois en vitesse de croisière.  

Estimations « irréalistes » 

La seconde chaîne d'assemblage, à Charleston, doit démarrer ce mois-ci conformément aux 

prévisions, malgré l'opposition syndicale. De même, la nouvelle usine de Salt Lake City a pris 

le relais de l'italien Alenia pour la fabrication de stabilisateurs. Au final, l'avionneur, qui avait 

initialement prévu de sous-traiter 80 % de la valeur de l'avion, serait aujourd'hui revenu aux 

environs de 60 %, afin de pallier les défaillances de ses partenaires.  

Mais ce recentrage stratégique ne le met apparemment pas encore à l'abri des problèmes 

d'approvisionnement. Les analystes sont d'ailleurs unanimes à juger irréaliste l'objectif de 20 à 

25 livraisons de 787 en 2011, leurs propres estimations se situant entre 7 et 16 livraisons. 

Quant au montant des surcoûts suscités par ces problèmes, il reste lui aussi à chiffrer.  

B. T., Les Echos 
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BRUNO TRÉVIDIC, Les Echos 
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AIR ALGERIE. La grève des personnels navigants d'Air... 

AIR ALGERIE. La grève des personnels navigants d'Air Algérie a pris fin hier à la suite 

d'une médiation engagée par le bureau du Premier ministre, Ahmed Ouyahia. Dès ce matin, 

les vols ont repris au départ d'Alger, après quatre jours d'une grève pour des augmentations 

salariales.  

 

 

 

 

 


